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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 370-2010, 26 avril 2010
CONCERNANT la Politique d’évaluation du rendement
et de révision des traitements des titulaires d’un emploi
supérieur pour les années 2009-2010 et 2010-2011

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE pour l’application de l’article 8 des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein,
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007, le maximum de la grille des pour-
centages d’ajustement variable du traitement pour la
progression dans l’échelle de traitement et le maximum
de la grille des pourcentages de boni au rendement
correspondent à 0 % pour toute cote d’évaluation obtenue
pour les années de référence du 1er avril 2009 au 31 mars
2010 et du 1er avril 2010 au 31 mars 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53612

Gouvernement du Québec

Décret 371-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT la nomination de Me Manuelle Oudar
comme sous-ministre adjointe au ministère de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me Manuelle Oudar, directrice des affaires
juridiques du ministère de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, du ministère de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du Secrétariat à la politique
linguistique, cadre juridique, soit nommée sous-ministre
adjointe au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
administratrice d’État II, au traitement annuel de 138 543 $
à compter du 3 mai 2010;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent
à Me Manuelle Oudar comme sous-ministre adjointe
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53628

Gouvernement du Québec

Décret 372-2010, 29 avril 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
madame Michèle Fortin comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
la Société de télédiffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa l’article 5 de la
Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (L.R.Q.,
c. S-12.01) prévoit notamment que la Société est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de onze
membres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.2 de cette
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation du
conseil d’administration, nomme le président-directeur
général en tenant compte du profil de compétence et
d’expérience établi par le conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5.2 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

ATTENDU QUE madame Michèle Fortin a été nom-
mée membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de télédiffusion du Québec
par le décret numéro 650-2005 du 23 juin 2005, que son
mandat viendra à échéance le 3 juillet 2010 et que le
conseil d’administration recommande le renouvellement
de son mandat;
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